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la participation au colloque donnera lieu à la remise d’une attestation 
aux professionnels et doctorants

 Vendredi
12 juin 2026



M. C. CAIRONI              Expert de Justice près la Cour d’Appel de Nancy
                                       Président de la CEJCAN

Prof. F. MONCASSIN    Professeur d’histoire du droit
                                       Directeur de l’Institut François Gény

M. M. MARTINELLE        Maître de conférence en Droit privé UL
                                       Vice-doyen de la Faculté de Droit
                                       Directeur de l’Institut d’Etudes Judiciaires de Lorraine

Me A. LEBON                Avocat au Barreau de Nancy

Col. F. HERMITTE          Chef de la Division Criminalistique Biologie Génétique 
                                       Institut de Recherche Crim. de la Gend. Nationale 

Dr. A. LE TACON           Hôpital de Lunéville - Service santé au travail
                                       Expert de justice près la Cour d’Appel de Nancy

Dr. Z. SHAH KARAMI    Gynécologue obstétricienne

M. P. OUDIN                 Docteur écologie terrestre & chimie microbiologie de l’eau
                                      Expert de Justice près la Cour d’Appel de Nancy
                                      Consul honoraire de Hongrie

Mme A. DERLON-       Expert de Justice en Documents et Ecritures 
BOULANGER 
     
Pr. J.-B. THIERRY         Professeur en Droit privé et Sci. criminelles UL
 
Mme C. DOYEN          Présidente du TJ de Nancy
                                     
M. P. MARION              Ingénieur en chef Laboratoire de Police scientifique de Lille
                                      Chef de la section Chimie Micro-Traces
                                      Ecrivain
          
M. R. RIGHETTI             Expert au Laboratoire de Police scientifique de Paris
                                      Division chimie
                                      Auditeur interne pour le SNPS

Mme M. RIGHETTI       Docteur en droit pénal et sci. criminelles
                                      Expert traductrice interprète près la CA de Nancy

Intervenants



 

8H30      Accueil des participants

9H            Mots d’accueil et ouverture 
               M. CAIRONI, Pr. MONCASSIN, M. MARTINELLE, M. le Bâtonnier (rep. Me LEBON) 

La preuve soumise à l'expert
(présid. Prof. THIERRY)

Administrer les éléments probatoires
*Gestion des pièces de l’expertise 
*Préservation des preuves, cas des expertises destructives
*Responsabilité de l'expert en cas de mauvaise gestion des preuves

Pause

Confrontation aux éléments de preuve des parties
*Faire face à l'affect dans l’expertise 
*Utilisation des normes de qualité
*Les dires : fonctions et réponse de l’expert
*La véracité et la pertinence de l’écrit présenté

12H         Buffet déjeunatoire

14H         Reprise des travaux

La preuve produite par l'expert
(présid. M. MARTINELLE)

Valeur probatoire des résultats d'expertise
*Hiérarchie des preuves, info ou intox ? 
*La portée probatoire du rapport d’expert 
*Evolution du poids de la preuve scientifique 
*La certification de l'expert, gage de fiabilité ?

Pause

La fiabilité des expertises 
*Quand la technique est subjective : cas des traducteurs interprètes 
*Remise en cause des résultats, le droit de la défense
 

16H45      Fin des travaux

(*) sous réserve de modifications

Programme *



L’expert de justice et
la preuve

L’expert est un acteur clé du procès, chargé d’éclairer le juge sur des
questions nécessitant des compétences spécialisées, tout en respectant
les principes fondamentaux du droit. Ses fonctions mettent en lumière
les interactions complexes entre savoir technique et exigence juridique. 

S’il n’est pas un juge de la preuve en ce qu’il analyse techniquement les
faits qui lui sont soumis sans trancher le litige, il est directement
confronté à des pièces, témoignages ou constats parfois contradictoires.
Sa mission consiste alors à les examiner de manière critique et à vérifier
leur cohérence technique, en se gardant de toute interprétation
juridique. 

Pour autant, l’expert exerce bien un rôle probatoire devant les juridictions
judiciaires, dans le domaine civil comme au pénal. 

D’une part, il est un acteur dynamique dans la construction de la preuve
en ce qu’il peut être amené à demander des compléments d’information
ou à procéder à ses propres constatations. 
D’autre part, son apport probatoire est indéniable en ce que l’analyse
technique présentée dans son rapport va, directement ou indirectement,
influencer l’appréciation du juge.

Dans la pratique, comment alors l’expert peut-il s’assurer d’accomplir sa
mission sans franchir la fine frontière entre appréciation du respect de
normes techniques et celle du respect de normes juridiques ? 
Comment peut-il garantir la rigueur méthodologique nécessaire
compatible avec les règles probatoires procédurales ?

Nous traiterons dans un premier temps le cas des éléments fournis à
l’expert, avec la question de leur administration et celle du traitement
des difficultés susceptibles d’en émerger.
Dans un second temps, nous aborderons la situation de l’analyse
produite par l’expert, tant quant à sa valeur probatoire que quant à sa
fiabilité.

“Ce qui est affirmé sans preuve peut être nié sans preuve.”
Euclide



Bulletin d’inscription 
 Journée de l’Expertise de la CEJCAN 2026 

inscriptions ouvertes jusqu’au 20 mai 2026

Participant :

Nom :                                                                                                
Prénom : 
Courriel : 
Qualité : 
Organisme/institution (le cas échéant) :  
Spécialité expertale (le cas échéant) :  
                     qui figurera sur votre badge
Membre de la Compagnie de  : 
                   à jour de cotisation 2026

Participation financière _Colloque et repas buffet assis inclus :
 

     Membre CEJCAN                                                                                  145.00 €
     Partenaires 
         (Cies du Grand Est, SFT, CETTAF)                                                  145.00 €
     Avocat du Barreau de Nancy                                                            145.00 €
     Etudiant du DU de Formation à l’expertise Judiciaire                  145.00 €                 
                                                
     Etudiant en formation initiale, IEJ       
                              (colloque offert)     _   participation au repas       25,00 €                 
         
     Membre Extérieur                                                                                  165,00 €
          
     Magistrat        (colloque et repas offert)    

Participera au buffet déjeunatoire :

                                        Oui                                         Non

Règlement par virement en indiquant la référence : JE2026-[Nom Prenom]

                           IBAN FR76 3000 3015 6100 0507 9728 115
                           BIC SOGEFRPP
                           CIE DES EXPERTS DE JUSTICE C.A. NANCY
                                                                la participation ne sera enregistrée qu’au complet paiement

Bulletin à retourner par mail ou par courrier au secrétariat de la CEJCAN :
 3 rue de Turique - 54000 NANCY            tel. 03 83 98 65 25             cejcan@outlook.fr

JE 2026 - L’Expert de Justice et la Preuve
 Vendredi 12 juin 2026 
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